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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très Endettés (PPTE) à laquelle la Mauritanie a été déclarée éligible en mars 1999, le Gouvernement a adopté en janvier 2001 le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Celui-ci a défini des objectifs globaux à long terme, visant notamment la réalisation des principales cibles des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Le CSLP est mis en œuvre à travers des plans d’actions pluri-annuels glissants qui traduisent les politiques sectorielles élaborées pour le rendre opérationnel. 
Le premier plan d’action, qui a couvert la période 2001-2004, a permis d’enregistrer des résultats encourageants qui ont permis notamment à la Mauritanie d’atteindre le point d’achèvent de l’Initiative PPTE en 2002 et de bénéficier d’un allégement conséquent de sa dette extérieure. Cependant, ces résultats n’ont pas été à la hauteur des ambitions affichées dans ce plan d’action (croissance moyenne de 4,6% pour des prévisions de 6%, inflation non contenue, déficit budgétaire de 9,9% du PIB, effondrement des réserves), en raison notamment de l’explosion des dépense publiques en 2003 et 2004, fiancées par création monétaire. 

Le deuxième plan d’action, pour la période 2006-2010, a été élaboré sur la base des enseignements tirés de la mise en œuvre du précédent. Ce plan d’action a fait l’objet du cinquième Groupe Consultatif pour la Mauritanie en décembre 2007, avec comme support un Cadre Budgétaire à Moyen Terme (CBMT) 2008-2010 d’un coût global de 1 261 milliards UM dont près de 93% seront financés sur ressources propres. Il s’inscrit pleinement dans une optique d’accélération de l’atteinte des OMD. 
Le bilan de la mise en œuvre du plan d’action 2006-2010, pour les années 2006 et 2007, a permis de constater des évolutions positives, dans un contexte d’une croissance moins inflationniste (avec un record de 11,6% en 2006 en raison du démarrage de l’exploitation pétrolière), marqué également par un espoir fondé sur l’exploitation pétrolière. En outre, la Mauritanie bénéficie depuis juillet 2006 d’un allègement de sa dette dans le cadre de l’IADM (897,1 millions de dollars, soit environ 28% de sa dette extérieure totale à la fin 2005).

Cependant, ces résultats ont été quelque peu annihilés à partir de 2008 par le contexte économique, caractérisé notamment par le renchérissement des prix des produits alimentaires et la crise financière internationale, ainsi que par la détérioration du climat politique local, ayant eu pour conséquence la suspension de la coopération par plusieurs partenaires au développement depuis août 2008. En dépit de cette situation, le Gouvernement poursuit les efforts en vue de l’assainissement du cadre macro-économique et de la relance des conditions favorables à une croissance soutenue et réductrice de la pauvreté, conformément aux orientations du CSLP.
Globalement, la pauvreté est en constante diminution depuis 1990. L’incidence de la pauvreté est passée de 56,6% en 1990 à 54,3% en 1996 et 51% en 2000, pour ressortir à 46,7% en 2004.

En vue de conforter cette dynamique, le Gouvernement Mauritanien entend poursuivre le processus de mise en œuvre du CSLP avec la révision de la Stratégie globale du CSLP et l’élaboration d’un plan d’action pour la période 2011-2015, basé sur les résultats et la réalisation des OMD. Auparavant, une évaluation de la mise en œuvre du CSLP au cours des dernières années sera effectuée en vue de donner un aperçu des efforts réalisés dans le cadre de la réduction de la pauvreté. La réalisation de l’Enquête Permanente sur les Conditions de Vie (EPCV) en 2008 devrait pouvoir permettre d’asseoir les bases quantitatives de cette évaluation et de toutes les autres analyses qui permettront d’avoir une meilleure connaissance de la situation de la pauvreté. Sur la même lancée, plusieurs autres études thématiques, en lien avec la transmission des effets de la croissance sur la sphère économique des pauvres, seront réalisées en 2009 et 2010. Ces différents travaux devront alimenter le processus de révision du CSLP en fournissant aux décideurs des informations utiles pour la formulation des politiques publiques.

La présente étude consacrée aux déterminants de l’inflation rentre dans ce cadre.

L’inflation est un accroissement général, durable et structurel du niveau des prix ; elle commence quand le processus de hausse des prix devient cumulatif et incontrôlable. Elle est la résultante de phénomènes complexes affectant l’économie. La première cause du phénomène inflationniste tient aux excès ponctuels de demande par rapport à l'offre. Le mode de financement des investissements peut également être inflationniste (dans la mesure où les taux d'intérêt élevés sont systématiquement intégrés dans les prix de vente). Ce phénomène est qualifié "d'inflation par la demande." La deuxième cause d'inflation est l'excès de création monétaire. L'excès de monnaie ou de liquidité se traduit par une augmentation des encaisses des agents économiques. Cette augmentation entraînera une augmentation des prix et ce jusqu'à ce que la quantité de monnaie en circulation soit égale à celle de la demande ; c’est la raison pour laquelle les Banques Centrales contrôlent la création de monnaie. La troisième cause d’inflation est l’augmentation des coûts de production (coût de la main d’œuvre, charges sociales, matières premières, taux d’intérêts, valeur de la monnaie). On qualifie ce phénomène "d'inflation par les coûts. La quatrième cause est l’inflation par les structures dont on peut citer les imperfections du marché c’est  à dire les concentrations et les pratiques anticoncurrentiels.
L’inflation est au centre des préoccupations des autorités politiques et monétaires, des investisseurs et des populations. A cet égard, l’inflation est reconnue comme un phénomène nocif pour une économie nationale en raison de ses effets redistributifs sur le revenu et les richesses, ainsi que ses conséquences sur l’efficience économique. En particulier, son incidence sur la valeur de la monnaie se révèlent néfastes pour les agents économiques, y compris sur les consommateurs aux revenus les plus faibles. C’est pourquoi, les Etats accordent une priorité exceptionnelle à la lutte contre l’inflation et poursuivent un objectif de stabilité des prix dans la conduite de la politique économique. En effet, le taux d’inflation est l’un des 4 indicateurs clés qui permettent de visualiser synthétiquement l’état de santé d’une économie, ou conjoncture (le PIB et le chômage, liés à des objectifs de croissance ; le taux d’inflation et le solde de la balance des paiements, reliés à des contraintes d’équilibre intérieur). Pour lutter contre l’inflation, il faudra donc agir sur l’un des facteurs causaux ou combiner plusieurs interventions à la fois ; ce qui peut paraitre complexe. 
Cependant, l’inflation n'est donc pas toujours une "maladie". Il faudra préalablement pouvoir en mesurer les conséquences sur les ménages et sur les entreprises. Les ménages peuvent être perdants si les salaires ne suivent pas la hausse. En période inflationniste, il faut emprunter car l’inflation allège les charges de remboursements des prêts. Une inflation modérée et soutenue peut stimuler le crédit, donc les investissements et la consommation des ménages. 
En Mauritanie, l’inflation est mesurée par l’Indice Harmonisé des Prix à la Consommation qui est calculée mensuellement par l’Office National de la Statistique (ONS). Le fort taux d’ouverture qui caractérise l’économie mauritanienne se traduit par :

· un système productif local qui exporte l’essentiel de ce qu’il produit (pêche, fer, pétrole) ; 

· une demande intérieure qui se porte essentiellement sur les importations (en provenance d’Europe pour la plupart) pour tout ce qui concerne les biens de consommations courantes. 
Cette situation de fait rend extrêmement vulnérable la Mauritanie à la conjoncture internationale. Ainsi, l’accroissement du cours de pétrole ou la contraction mondiale de la production de riz, de blé ou du thé se répercute ipso facto sur les prix intérieurs à la consommation, entraînant une hausse du niveau général des prix et affectant ainsi le pouvoir d’achat des populations et les plus vulnérables en particulier si cette hausse des prix se produit sur les biens de consommations de base. 
Au cours de la période 2001-2004, le taux d’inflation annuel moyen s’est situé à 7,2% contre un objectif de 2,4% assigné dans le CSLP I. Elle a été essentiellement portée par les chocs agro-climatiques, des politiques budgétaires et monétaire expansionnistes et la flambée des cours internationaux du pétrole. Après une forte remontée en 2005 (12,1%), l’inflation a fortement baissé en 2006 (6,2%) avant de se stabiliser à 7,3% en 2007 et 2008. Cette baisse de l’inflation reflète le resserrement de la politique monétaire et budgétaire engagée en 2006, et ce malgré la forte tension inflationniste liée à la hausse des prix du pétrole et d’un certain nombre de produits alimentaires importés. 

DEROULEMENT DE LA MISSION
Objectif global

L’objectif global de la mission est de contribuer au renforcement du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED) dans sa capacité à mieux élaborer, mettre en œuvre et évaluer la politique économique du pays, en y intégrant les dimensions liées à l’inflation. 
Les objectifs spécifiques sont de proposer au MAED : 

· une analyse descriptive de l’inflation en Mauritanie, à travers ses causes structurelles et conjoncturelles, depuis la création de l’IHPC (2003)et depuis la mise œuvre des programmes d’ajustement structurel ; 
· une analyse des canaux de transmission des effets de l’inflation sur les populations et notamment les plus vulnérables ; 
· une matrice de décision opérationnelle constituée de mesures structurelles pour lutter contre l’inflation.
Prestations demandées 

Les prestations à réaliser par les consultants consisteront à :

· Réaliser un diagnostic complet sur le suivi des prix en Mauritanie ; *
· Décrire et analyser la formation des prix

· Analyser l’évolution des prix  à travers les données de l’IHPC publiées par l’ONS ; 
· Dégager les principales sources et déterminants de l’inflation en Mauritanie ; 
· Analyser les filières pour identifier les origines de l’inflation « importée » et l’inflation issue des productions locales (pêche, viande, produits agricoles) ; 
· Identifier les  mécanismes de diffusion de cette inflation ; 
· Analyser sur les facteurs qui favorisent la permanence de cette inflation en distinguant les mécanismes exceptionnels (sécheresse, criquet,…) des mécanismes conjoncturels et structurels ; 

· Inventorier toutes les mesures prises par les autorités ces six dernières années pour lutter contre l’inflation ; 
· Evaluer la pertinence des choix opérés et leur impact sur le niveau des prix ; 
· Identifier des leviers à actionner pour limiter les effets de l’inflation sur les populations vulnérables ; 
· Proposer des recommandations concrètes sous forme d’une matrice de décisions pour lutter efficacement et durablement contre les effets pervers de la hausse des prix sur les populations. 

Résultats attendus 

Les résultats attendus de cette mission sont :
· Une parfaite connaissance des mécanismes de création et de diffusion de l’inflation en Mauritanie ; 
· La mise à disposition d’outils d’aide à la décision à intégrer dans le CSLP III pour lutter efficacement contre l’inflation et protéger les populations les plus vulnérables. 
Méthodologie de travail

La méthodologie générale qui sera retenue pour l’étude consistera à : 
· Une revue de la documentation pertinente : CSLP, rapports annuels de mise en œuvre du CSLP, rapports thématiques, Notes de conjoncture, les bases de données de l’ONS ; 
· Des entretiens approfondis auprès des responsables des départements techniques et autres institutions, directement impliqués dans la mise en œuvre et auprès des partenaires au développement ;

· Une analyse quantitative sur la base des résultats obtenus par l’IHPC depuis 2003.
Le consultant, chef de mission, présentera plus en détail l’approche qu’il envisage d’appliquer lors de la première réunion de suivi regroupant les différentes parties prenantes. 
L’organisation et la répartition des responsabilités au sein de l’équipe d’évaluation seront alors précisées. 

ORGANISATION ET CALENDRIER DE LA MISSION
Responsabilités
La Direction des Stratégies et Politiques (DSP) et la Direction des Prévisions et de l’Analyse Economique (DPAE) assureront conjointement le suivi de l’étude en coordination avec le PNUD. Ils mettront à la disposition des consultants toute la documentation pertinente  et fournira l’appui nécessaire pour l’organisation des rendrez vous et des différentes séances de travail. 
Calendrier d’exécution
La mission aura une durée globale de trente (30) jours calendaires dont 25 jours auxquels sur site et 5 jours pour la finalisation du rapport de mission. 
Le Chef de mission devra dans les trois jours après son arrivée présenter sa méthodologie de travail lors d’une réunion de présentation qui regroupera les différentes parties prenantes. 
En fin de mission, les consultants feront une restitution détaillée des travaux réalisés lors de la mission sur site et distribueront à cette occasion un aide mémoire qui reprend les principaux éléments de l’analyse et les recommandations qui seront précisées dans le rapport final. 
Deux semaines après la fin de la mission sur site, le chef de mission devra envoyer au MAED un rapport provisoire en 10 exemplaires accompagné de la version électronique du document sur des CD ROM. La finalisation du rapport devra intervenir dans les cinq jours à compter de la réception des commentaires des commanditaires. 
Composition de l’équipe
L’équipe sera composée :
· D’un consultant international justifiant un diplôme de l’enseignement supérieur en macroéconomie ou en statistique et ayant une expérience générale d’au moins 15 ans et une expérience spécifique dans les questions économiques d’au moins 10 ans. 
· D’un consultant national justifiant  un diplôme de l’enseignement supérieur en macroéconomie ou en statistique et ayant une expérience générale d’au moins 10 ans et une expérience spécifique dans les questions économiques d’au moins 5 ans.
Financement
Le financement de la mission sera assuré par le PNUD conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. 







	2
	



